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RAPPEL DES MESURES 
COMMUNALES EN LIEN AVEC LA 
PANDÉMIE DU CORONAVIRUS
Comme lors de la première vague 
de Covid-19, tous les terrains de 
sport de la commune sont fermés 
et donc interdits d’accès au public 
(jeunes ou plus âgés) jusqu’à nou-
vel avis. Les terrains de football, 
de basketball, de volleyball, les 
installations d’athlétisme ou autres 
infrastructures sont concernées. 
Pour l’instant, les places de jeux 
pour enfants restent ouvertes. 
Toutes les salles communales 
accessibles au public ou aux socié-
tés locales sont également fer-
mées. Les réservations ponctuelles 
ou «à l’année» sont suspendues. 
Nous rappelons que les rassemble-
ments, que ce soit à l’intérieur ou à 
l’extérieur, sont actuellement limi-
tés (disposition cantonale). Seule 
exception tolérée, les réunions pré-
sentant un intérêt public prépondé-
rant. Uniquement les séances du 
Conseil général ainsi que les 
séances de préparation desdits 
Conseils généraux sont considérés 
comme présentant un intérêt public 
prépondérant. Ces séances ne pour-
ront avoir lieu que dans la Salle de 
spectacles de Saint-Aubin ou à la 
Grande Salle de Bevaix. Sauf évolu-
tion positive de la pandémie, elles se 
tiendront à huis clos.
Le Conseil communal lèvera ou 
allégera ces mesures dès que la 
situation sanitaire le permettra. Il 
remercie la population de sa com-
préhension et compte sur la colla-
boration de chacune et chacun en 
cette période difficile.

HORAIRES DE FIN D’ANNÉE
Les bureaux de l'administration 
de Saint-Aubin-Sauges et Bevaix 
seront fermés du jeudi 24 décembre 
2020 au 3 janvier 2021. Réouverture, 
le lundi 4 janvier 2021.

Les déchetteries de Bevaix et de 
Saint-Aubin-Sauges seront fermées 
du 24 décembre au 3 janvier. Réou-
verture dès le 4 janvier 2021 selon 
l’horaire habituel.

éditorial
Ouf, ça y est, les élections communales sont passées. 

Depuis le mois de janvier, les différents partis politiques préparaient fré-
nétiquement cet événement important dans la vie d’une commune.

Le processus au sein des partis commence en général par la recherche 
de citoyens disposés à venir compléter la liste électorale. Il se poursuit par 
l’étude de slogans accrocheurs sur les problématiques du moment, tous 
devant promettre au minimum un monde meilleur, au moins sur le territoire 
communal, ceci à la seule condition d’adhérer à la politique du parti. 

La date des élections approchant, l’apogée de ce rituel quadriennal est 
la pose dans les localités et sur le bord des routes d’affiches grand for-
mat, pleines des sourires aguicheurs des candidats et des slogans si 
mûrement travaillés. Le dispositif sera complété par la tenue de quelques 
stands aux endroits stratégiques de la commune, permettant de prouver 
à la population, et avec l’aide de quelques menus présents, que derrière 
ces sourires, des candidats biens réels sont prêts à s’investir pour la 
commune.

Tout devait être prêt pour le mois de juin, sauf que celle qu’on n’ose plus 
nommer de peur de provoquer des vagues est passée par là et a cham-
boulé le calendrier établi, repoussant de quatre mois la date fatidique des 
élections, au dimanche 25 octobre. 

Un problème n’arrivant jamais seul, le tout nouveau système de dépouille-
ment informatisé proposé par le canton s’est magistralement planté le jour 
des élections en plein milieu du dépouillement, obligeant les grandes 
communes du canton, dont la nôtre, à reporter au lendemain l’annonce 
des résultats tant attendus.

Reste une étape cruciale pour terminer le processus des élections com-
munales, l’Assemblée constitutive. Cette année cette assemblée aura 
lieu le 14 décembre. C’est à ce moment-là que, selon une procédure 
bien rodée, il sera procédé à la nomination de l’ensemble des nouvelles 
autorités.

Ainsi se terminera la toute première législature de notre commune fusion-
née. Les nouvelles autorités entreront en fonction dès le 1er janvier 2021.

Le Conseil communal tient à remercier l’ensemble des conseil-
lers généraux, les commissaires et membres des partis poli-
tiques pour leur travail assidu au sein des différentes commis-
sions durant ces trois années de première législature. 

Pour terminer, le présent journal étant aussi le dernier de l’an-
née, le Conseil communal vous souhaite d’ores et déjà, à toutes 
et à tous, de joyeuses fêtes de fin d’année. J’espère sincère-
ment que la situation sanitaire ira en s’améliorant en 2021 et 
que nous pourrons vite retrouver une vie normale.

Le fantastique s’invite à La Grande Béroche !



Comme imaginé il y a une année, le budget 2021 de La Grande 
Béroche s’annonce plutôt difficile. En effet, sur la base du budget 
2020 et en mettant à jour les dépenses en fonction des informa-

tions reçues des syndicats et des services de l’Etat (contributions et social) 
ainsi qu’en tenant compte des charges liées aux agrandissements des 
structures d’accueil parascolaire, le Conseil communal commençait à tra-
vailler sur le budget 2021 en partant d’un déficit de CHF 2 250 000.–. 
C’est donc avec une stratégie du «sans tabou» que l’exécutif a utilisé 
toutes les pistes de sa compétence pour réduire les charges et augmenter 
les recettes.
C’est ainsi que le budget 2021 qui sera présenté par le Conseil communal 
au Conseil général affiche un déficit de CHF 1 515 000.–. L’exécutif 
accompagne ce budget de pistes d’augmentation des recettes et de réduc-
tion des charges à hauteur de CHF 1 220 000.– de la compétence du 
Conseil général. Les conseillers généraux devront faire des choix poli-
tiques et élever le débat lors de la séance du 7 décembre prochain. Le 
Conseil communal est satisfait du travail accompli lors de la préparation 
de l’exercice 2021, même s’il aurait souhaité pouvoir proposer un résultat 
plus «sexy».
L’avenir économique à moyen terme est plutôt nébuleux et il est néces-
saire que notre commune puisse être un soutien dans cette période, 
notamment au travers de ses investissements, qui donnent encore et tou-
jours du travail aux entreprises locales.

Thierry Pittet, chef du dicastère des finances

Budget 2021, tout est possible… 

budget communal
infos pratiques
PROCHAINES SÉANCES DU 
CONSEIL GÉNÉRAL
La dernière séance de la législa-
ture 2018-2020 aura lieu le lundi 
7 décembre 2020; elle sera dédiée 
à l’examen du budget et des inves-
tissements pour l’exercice 2021.
Suite aux élections communales 
du 25 octobre 2020, les nouveaux 
élus se réuniront en séance le 
lundi 14 décembre pour la consti-
tution des nouvelles autorités. Le 
bureau du Conseil général sera 
formé et le législatif élira les 
membres de l’exécutif communal 
pour la législature 2021-2024.
Au vu de la situation sanitaire, ces 
séances se dérouleront à huis-clos.

LA JUBILAIRE DE LA COMMUNE
Nous adressons toutes nos félici-
tations à Mme Hildegard Galliker, 
Gorgier, pour ses 90 ans, en octobre.

M. Pascal Junod est marié et père d’un garçon 
de 23 ans. Enfant du Val-de-Ruz, il réside 
à Bevaix depuis juillet 1988, date de son 
engagement au poste d’ingénieur forestier 
du 3e arrondissement. Aujourd’hui, le secteur 
dont il a la responsabilité embrasse les localités 
de Vaumarcus à Peseux.

La Grande Béroche : Comment décrivez-vous 
votre travail ?
Pascal Junod : L’ingénieur forestier d’arrondissement 
est à la fois aménagiste, sylviculteur et gestionnaire 
du patrimoine boisé. Ma mission consiste également 
à diffuser, auprès des autorités et du public, une 
conscience forestière soulignant les multiples presta-
tions dispensées par l’écosystème. Dans notre com-
mune Grandeur Nature, par exemple, la forêt occupe 
47% du territoire. Elle produit annuellement (forêts 
de la paroisse et privées comprises) 7300 m3 de bois, 
elle stabilise les sols, régule le débit des sources, 
héberge une riche biodiversité et contribue au bien-
être de la population (autant de services écosysté-
miques dont la valeur immatérielle est estimée à 
9 millions de francs annuellement).

Comment concilier écologie 
et exploitation de la forêt ?
En forêt, écologie et économie s’accordent très bien, 
pour autant que l’on sache prioritairement respecter 
l’intégrité du système de production. L’intégrité de la 
forêt donc, en tant que milieu vivant complexe à 
l’équilibre duquel participent des centaines d’espèces 
de plantes, de mousses, de lichens, de champignons, 
de bactéries et d’animaux. Il s’agit de gérer ce milieu 
fascinant dans un esprit d’ouverture et ne pas cher-
cher à maximiser les profits, mais à les optimiser.

Quel est l’état sanitaire de nos forêts, notamment 
par rapport à la problématique de la sécheresse ? 

Le bostryche est-il toujours d’actualité ?
Suite à l’été 2018, sec et caniculaire, la mortalité natu-
relle des hêtres, des sapins blancs et des épicéas (pri-
sés des bostryches) a plus que doublé dans notre 
région, principalement sur les versants exposés au 
sud et sur les sols superficiels. Les frênes, quant à 
eux, souffrent de chalarose, un champignon récem-
ment venu d’Asie. Face au défi climatique qui va gra-
duellement modifier l’aspect de nos forêts, il est pré-
férable d’accompagner la créativité naturelle de 
l’écosystème – avec confiance et patience – plutôt 
que d’opter pour une transformation surfacique par 
plantations, synonyme d’artificialisation, d’interven-
tionnisme ainsi que de coûts et de risques élevés.

Quels sont vos hobbys et activités extraprofes-
sionnelles préférées ?
Vélo de montagne, course d’orientation, randonnée, 
ski de fond, jardinage, etc. Forêt, nature, plein air et 
quelques gouttes de sueur ne sont jamais éloignés de 
mes passions.

La forêt est son domaine de travail

interview

Soutien à l’économie 
locale

Sur proposition du Conseil com- 
munal, le Conseil général a 
accepté d’offrir des bons de 

CHF 30.– à chaque habitant de La 
Grande Béroche. Initialement prévu à 
la fin de l’été, l’envoi des bons a été 
retardé pour différentes raisons tech-
niques et organisationnelles. Avec les 
récentes mesures prises par le Conseil 
fédéral au début du mois d’octobre, 
dans l’optique de maîtriser la pro-
pagation du Covid-19, le Conseil 
communal a décidé de repousser 
l’envoi de ces bons à une date qui 
coïncidera avec la levée des disposi-
tions restrictives actuelles. Nous vous 
remercions de votre patience et vous 
encourageons, avec ou sans bons, à 
consommer local; les artisans, les 
commerçants et les entreprises de 
La Grande Béroche vous en remer-
cient d’avance.

Thierry Pittet, 
chef du dicastère de l’économie

à venir

Un ingénieur forestier exerce 
différentes fonctions, comme 
– calculer le volume de bois produit 

par la forêt:
– désigner les arbres qui seront 

ensuite coupés par les bûcherons 
puis commercialisés par les 
gardes-forestiers;

– réviser les plans de gestion et veiller, 
d’entente avec les propriétaires, 
à leur mise en œuvre. Le tout dans 
une vision qui associe naturalité, 
durabilité et multifonctionnalité 
du milieu forestier.

Dans votre boîte aux lettres,  très bientôt...



Taxation version 2.0

Suite à près de trois ans de fonctionnement avec une taxation de base 
établie uniquement sur l’unité d’habitation, le Conseil communal a 
décidé, avec le soutien de la Commission financière, de revoir la base 

de calcul des taxes annuelles pour l’approvisionnement en eau potable et 
l’assainissement, dans le but de réduire les disparités de taxation entre les 
différents types d’habitation.
Ainsi, à partir de l’année 2020 déjà, les taxes de base annuelles pour un 
immeuble ou une habitation individuelle ont pour composantes:
– le nombre de raccordements au réseau d’eau potable;
– le nombre d’unités d’habitation ou appartements. 
Cette nouvelle taxation, couplée à une forte baisse du tarif au mètre cube 
d’eau consommé, permettra dans la majeure partie des cas une économie 
substantielle sur la facture d’eau.
La campagne de relevé des compteurs d’eau bat actuellement son plein. 
Chacun de nos collaborateurs a reçu la consigne de suivre de manière 
stricte les consignes sanitaires en vigueur liées au Covid-19 et nous vous 
demandons de leur réserver bon accueil afin que les relevés puissent être 
effectués dans les meilleures conditions.
Votre facture annuelle arrivera comme d’habitude courant 
décembre et sera accompagnée d’une notice explicative détail-
lée concernant cette nouvelle taxation.

Alexandre Béguin, 
chef du dicastère des Services industriels

Merci de ralentir!

ABevaix, dès le 11 janvier, des 
patrouilleurs-euses scolaires 
entreront en fonction aux 

heures de début et de fin de l’école,  
aux endroits suivants :
– rue Adolphe-Ribaux, à proximité 

du pont du chemin de fer;
– rue du Collège, sortie Sud 

de la cour d’école,
– rue du Temple, à la hauteur 

du kiosque.
Par ailleurs, nous demandons aux 
enfants résidant au Sud de la route 
cantonale et se rendant au collège 
de Bevaix de ne pas traverser la 
route cantonale à la hauteur de la 
pharmacie, mais de faire un crochet 
par le passage piéton sous surveil-
lance d’un-e patrouilleur-euse en 
face du kiosque. Nous comptons 

sur l’aide des parents pour faire pas-
ser ce message.
Les usagers des routes concernées 
sont priés de faire preuve de la plus 
grande prudence à l’approche de 
ces emplacements, de réduire leur 
vitesse et de respecter les indica-
tions des patrouilleurs-euses.
Pour rappel, la même prudence est 
de rigueur à l’approche des autres 
collèges de la commune, notam-
ment à Gorgier et à Saint-Aubin. 
Merci de votre contribution à la 
sécurité des enfants de nos villages.

Zig Zag Zoug déménage

Dès janvier 2021, la ludo-
thèque Zig Zag Zoug pren-
dra ses quartiers dans la 

maison du Closel à Bevaix. Ce démé-
nagement a été rendu nécessaire au 
vu de l’exiguïté des locaux occupés 
jusqu’ici et des conditions non adap-
tées à l’accueil d’une ludothèque.
La maison du Closel offre un espace 
spacieux dans un environnement 
idyllique au milieu d’un verger ver-
doyant et agrémenté d’un parcours 
didactique sur les abeilles.
Les ludothécaires se réjouissent 
d’accueillir les habitués dans ce nou-
veau lieu et espèrent que les parents 
et les enfants de Bevaix y viendront 
également nombreux.

La ludothèque sera ouverte dès le 
14 janvier si les conditions sanitaires 
le permettent. En cas de fermeture 
prolongée due à la pandémie de 
Covid-19, des précisions quant à la 
date de réouverture seront commu-
niquées par les ludothécaires et sur 
le site internet de la commune.
L’accès en voiture dans le périmètre 
de la propriété du Closel est inter-
dit. Le parcage est possible à l’éco-
point de Closel (à 50 m de l’entrée 
de la propriété) ou, si les places 
sont occupées, au parking au nord 
de la Grande Salle de Bevaix ou le 
long de la rue des Terreaux, au nord 
de la voie de chemin de fer (à 3 min 
à pied).

eau et épuration

NEMO News – système d’information mobile 

NEMO News est une application mobile pour smartphone dévelop-
pée par l’Etat de Neuchâtel et la Ville de Neuchâtel en collabora-
tion avec la société Arcantel. Elle permet de prendre connaissance 

des informations officielles publiées par les instances publiques et parapu-
bliques neuchâteloises. Il suffit de télécharger gratuitement l’application 
via le « store » de son téléphone portable.

La commune de La Grande Béroche vous recommande de télécharger 
l’application NEMO News qui permet de s’informer de manière 

simple, rapide et efficace en fonction des intérêts thématiques et 
géographiques sélectionnés par l’utilisateur. 
Pour plus d’informations, nous vous invitons à visiter le site 
nemo.neuchatel.ch.

application
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Le fantastique 
s’invite à 

La Grande Béroche,
prochainement.
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LA GRANDE BÉROCHE – 
ENTREPRISE FORMATRICE
La formation est une préoccupa-
tion majeure de l’administration. 
Nous participons activement à sa 
promotion, telle qu’elle est définie 
et voulue par le canton dans sa 
récente campagne «Vous formez 
votre atout».
Notre commune accueille chaque 
année plusieurs jeunes, soit en 
apprentissage, soit pour des stages. 
Actuellement, nous formons neuf 
apprentis·es, trois stagiaires et une 
éducatrice dans nos différents ser-
vices communaux (administration – 
commerce, accueil parascolaire, 
bâtiments, forêts).

Pour la rentrée 2021, nous sommes 
en cours de recrutement et cher-
chons:
– un·e apprenti·e de commerce;
– un·e apprenti·e agent·e 

d’exploitation;
– un·e apprenti·e assistant·e 

socio-éducatif·ive;
– un·e apprenti·e forestier- 

bûcheron.
Les offres, accompagnées d’un cur-
riculum vitae et des derniers bulle-
tins scolaires, sont à envoyer par 
courriel, jusqu’au 9 décembre 2020, 
avec la mention du poste souhaité 
à: lagrandeberoche.rh@ne.ch.

Pour plus de renseignements: 
Service des RH, tél. 032 886 52 15.

nous 
cherchons 

des 
apprentis·es 

Passez de joyeuses fêtes


